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Recommandations de facturation pour les prestations de
neuropsychologie dans l’assurance obligatoire des soins
Depuis le 1er juillet 2017, la neuropsychologie diagnostique fera partie des prestations
obligatoires de l’assurance-maladie. Les associations d’assureurs et de fournisseurs de
prestations sont en train d’élaborer une nouvelle règlementation tarifaire pour ces prestations
qui s’inspirera étroitement de la tarification actuellement en vigueur dans le domaine
AA/AI/AM.

La révision de l’ordonnance sur l’assurance-maladie (OAMAL) et de l’ordonnance sur les prestations
de l’assurance des soins (OPAS) annoncée par l’OFSP en décembre 2016 régit l’admission des
neuropsychologues comme fournisseurs de prestations. Les prestations de neuropsychologie
diagnostique sont prises en charge par l’assurance obligatoire des soins (AOS) dès le 1er juillet 2017.
Un tarif est nécessaire afin qu’elles puissent être facturées. Comme d’autres projets tarifaires l’ont
montré, l’OFSP commence par attendre que les partenaires soumettent ensemble une structure
tarifaire pour approbation.

Etat de la tarification 
La première prise de contact de H+ avec les spécialistes concernés est intervenue en février 2017.
Après un échange avec l’Association suisse des neuropsychologues (ASNP) et des discussions
informelles avec santésuisse et curafutura, un représentant de H+ a pris part pour la première fois le
24 mai 2017 à une séance de négociations impliquant tous les partenaires tarifaires concernés par la
mise en œuvre de la révision de l’OAMal.

La structure tarifaire prévue s’inspire fortement de la structure tarifaire de la neuropsychologie pour le
domaine des assurances accidents, invalidité et militaire qui a fait ses preuves depuis plus de dix ans.
Cependant, seules sont reprises les positions tarifaires qui décrivent la neuropsychologie
diagnostique selon l’OAMal.

Base de données encore contestée 
Comme pour tous les projets tarifaires récents, les pierres d’achoppement sont l’évaluation des
positions tarifaires et dans quelle mesure la structure et les prix doivent être négociés de manière
séparée.Tant pour les restrictions des positions tarifaires que pour le modèle de coûts, les assureurs
maladie veulent des informations fondées sur des données. Concernant les relevés de données, H+ a
rétorqué que seuls peuvent être soutenus les relevés qui sont vraiment nécessaires pour l’élaboration
de la structure tarifaire ou du modèle de coûts. A cet égard, il convient de veiller à la proportionnalité
de l’investissement pour le relevé et l’utilité de ce dernier pour tous les partenaires tarifaires. Les
informations reçues par H+ concernant les travaux préparatoires de l’ASNP avec les assureurs
maladie montrent un rapport défavorable. H+ prévoit de mener une enquête auprès de ses membres
sur les coûts en personnel.

Solution transitoire et recommandations
L’avancement des travaux montre qu’un tarif approuvé ne pourra pas entrer en vigueur au 1er juillet
2017. Les partenaires tarifaires travaillent sur une solution transitoire contractuelle qui doit être
communiquée à l’OFSP pour information. Les associations d’assureurs sont favorables à une
réglementation transitoire mais ne peuvent pas s’exprimer sur les valeurs du point tarifaire car les
négociations sur les prix sont menées par d’autres représentants de leurs membres (HSK, CSS,
tarifsuisse). On ignore donc pour le moment quand une solution transitoire négociée sera prête.

Vu l’état des négociations, H+ recommande, à titre préventif et sous réserve d’une autre solution
contractuelle, de facturer les prestations de neuropsychologie diagnostique au moyen d’une structure
tarifaire inspirée du tarif AA/AI/AM en appliquant une valeur du point tarifaire de CHF 1.00. Vous
trouvez cette recommandation sur le site Web de H+.
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